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nommen, um die Ablieferungen bei den Firmen zu fördern. Da es sich bei den Maschinen total um 
Lieferungen von mehreren Millionen Franken handelt, können wir doch nicht diese Fabrikationen 
überwachen, damit der Export möglichst rasch erfolge. Unseres Erachtens hätte von deutscher 
Seite aus den betreffenden Firmen, die die Maschinen bestellt haben -  es sind dies alles Privat
firmen und nicht der Staat -  mitgeteilt werden sollen, dass für die Lieferungen dieser Maschinen 
besondere Erleichterungen gewährt werden. Dann hätten die Fabrikationsfirmen ihre Begehren 
insbesondere betreffend Dispensationen stellen können. Dies ist allem Anschein nach nirgends 
erfolgt und sollte nach unserer Auffassung nachgeholt werden und zwar durch Vermittlung der 
Handelsabteilung, die ja mit der zuständigen deutschen Delegation in Verbindung steht. Im wei
tern wäre es notwendig, dass man der Handelsabteilung eine Dringlichkeitsliste über die verschie
denen Maschinen zustellt und wenn wir sie dann erhalten, können wir unsererseits bei den Firmen 
wenn nötig vorstellig werden. Unter Umständen wird es notwendig, dass jemand speziell nach 
Berlin fährt, um die Verhältnisse zu klären; es dürfte dann aber wahrscheinlich notwendig sein, 
jemand von der technischen Seite zu delegieren. Eventuell wäre das Kriegs-, Industrie- & Arbeits
amt, Sektion Eisen und Maschinen, hierfür in der Lage6.

P.S. Ich habe am 26. Nov. 39 mit Oberst Hanesse, dem deutschen Luftattache, gesprochen. 
Er behauptet, von der Sache gar nichts zu wissen, fahre aber am 27., spätestens 28. crt. nach Berlin 
und werde sich der Sache annehmen7.

6. Cf. E 5155 1968/12/2.
7. Le 11 décembre 1939, F. Gygax, chef de section à la Division du Commerce, informe Fierz 
de l’état de la question: il a eu le 9 un entretien avec le Ministre Hemmen, chef de la délégation 
commerciale allemande, le directeur de l ’entreprise Maag (roues dentées) et les représentants de 
celle-ci en Allemagne. Le problème des paiements a été réglé. Auf Grund dieses Ergebnisses ver
sprach Minister Hemmen, sich mit seinem ganzen Einfluss in Deutschland dafür einzusetzen, 
dass die Ausfuhrsperre auf den Messerschmitt-Maschinen mit sofortiger Wirkung aufgehoben 
wird. Gygax se montre optimiste, pour autant que Maag puisse tenir ses engagements.

172
E 2001 (D) 1/198

Le Chef de la Division des Affaires étrangères 
du Département politique, P. Bonna, 
aux Légations de Suisse à l ’étranger

Copie
LC  A  21/21 N° 33 -  UF, Confidentiel. Berne, 28 septembre 1939

En complément des informations que nous vous avons fournies les 20, 22, 23 
et 25 de ce m ois1 sur les principaux aspects de l’actualité politique, nous avons 
l’honneur de porter à votre connaissance, sur la Suisse et le groupe d ’Oslo, les 
renseignements ci-après:

1. Non reproduites.
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Depuis quelques années, le Danemark et les deux états de la Scandinavie, la 
Norvège et la Suède, ont constitué un groupement connu sous le nom de groupe 
des états d’Oslo.

Il semble bien qu’à l’origine, le but que l’on se proposait d ’atteindre ait été 
défini par une convention dite «accord d’Oslo» de 1930, qui porte notamment 
sur des questions de politique douanière et sur les rapports commerciaux entre 
les états contractants. Le groupe tient, depuis lors, des conférences périodiques 
auxquelles les ministres des affaires étrangères des trois pays ont l’habitude de 
prendre part.

Des conversations ont eu lieu également en marge des assemblées de la 
Société des Nations.

Le but premier paraît s’être rapidement élargi et les rencontres subséquentes 
ont plutôt facilité des échanges de vues «sur les questions de politique générale 
ainsi que sur d’autres problèmes offrant un intérêt commun».

Le 16 juin 1938, M. Munch, ministre des affaires étrangères du Danemark, 
agissant en son nom personnel et en celui de ses deux collègues, invita un 
nombre d’états plus élevé à se rencontrer à Copenhague les 21 et 22 juillet. 
L ’élargissement du groupe devait s’étendre à la Belgique, au Luxembourg, aux 
Pays-Bas et à la Suisse.

La réunion de Copenhague se proposait d ’élucider certains problèmes tels 
que celui de la neutralité et les sanctions économiques, telles qu’elles sont 
prévues aux termes de l’article 16 du pacte de la Société des Nations.

Or, la Suisse avait recouvré depuis le 14 mai précédent sa neutralité intégrale 
dans le cadre de la Société des Nations2 et nous ne tenions pas beaucoup à voir 
se rouvrir, même dans le cadre restreint de la conférence de Copenhague, un 
débat que nous avions tout intérêt à considérer comme clos.

Le Conseil fédéral fut d ’avis de refuser l’invitation du ministre danois, 
l’opinion publique suisse admettant difficilement les voyages à l’étranger des 
membres du gouvernement, et le gouvernement lui-même ayant pris l’habitude 
de réduire les exceptions aux cas extraordinaires.

La conférence de Copenhague avait décidé de tenir à Bruxelles sa prochaine 
session, et celle-ci a eu lieu le 23 août 1939.

La Belgique aurait eu l’intention d’élargir encore le cadre du groupe d’Oslo 
et d ’y inviter l’Espagne, peut-être aussi le Portugal, voire même la Roumanie.

Il n ’en reste pas moins vrai que les états représentés à Bruxelles le 23 août 
étaient: la Belgique, le Danemark, la Finlande, le Grand Duché du Luxem
bourg, les Pays-Bas, la Norvège et la Suède.

La Belgique paraît avoir attaché un très grand prix à cette manifestation, et 
notre légation à Stockholm nous a donné à ce sujet les informations suivantes:

«Sa convocation est due à une initiative absolument personnelle du roi des 
Belges. C’est aux environs du 10 août qu’il en entretint le président du conseil, 
M. Pierlot, qui se rallia aussitôt à l’idée royale. Aucun autre membre du cabi
net belge n ’en eut connaissance avant que la réunion ne fût assurée.

Un diplomate belge attaché au ministère des affaires étrangères, le prince

2. Cf. E 2001 (D) 1/21, E 2001 (D) 3/299, E 2001 (D) 4/1 et 2.
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de Ligne, fut immédiatement dépêché par avion auprès des rois de Suède, 
d’abord, de Danemark et de Norvège, ensuite. Les trois souverains, d’entente 
avec leurs ministères des affaires étrangères, firent bon accueil à la proposition 
venue de Bruxelles. La Finlande fut ensuite saisie et un envoyé spécial égale
ment chargé de la même mission auprès de la reine des Pays-Bas.

Le roi des Belges eût souhaité associer d’autres états encore à la manifesta
tion de paix qu’il envisageait, tels le Portugal et, le cas échéant, l’Espagne, ainsi 
que la Roumanie et tout particulièrement la Suisse. Les pays du nord firent 
objection à ce projet. La Norvège aurait été seule, cependant, à formuler une 
réserve quant à la Suisse, estimant préférable de ne s’adresser qu’aux pays du 
groupe d’Oslo. A Bruxelles, où l’on tenait à la participation de la Suisse, on fit 
un nouvel effort à cet effet en envoyant voler le prince de Ligne une deuxième 
fois vers le nord. Il en aurait rapporté l’acquiescement général à la convocation 
de la Suisse. Mais cela avait pris du temps et c’est ainsi que l’invitation envoyée 
à Berne subit un regrettable retard3.»

Un premier résultat de la conférence de Bruxelles fut l’appel en faveur de la 
paix dont le roi Léopold a donné lecture, le 23 août au soir, avant le dîner offert 
à Bruxelles en l’honneur des ministres des affaires étrangères du groupe.

Comme le Danemark l’avait fait en 1938, la Belgique, elle aussi, a invité le 
Conseil fédéral et celui-ci a, derechef, décliné l’invitation.

Le communiqué publié à l’issue de la séance du Conseil fédéral a la teneur 
suivante :

«Le chef du Département politique a rendu compte au Conseil fédéral des 
raisons de politique générale pour lesquelles il n’a pas été possible de donner 
suite à la démarche faite le 22 août par le ministre de Belgique à Berne tendant 
à ce que le gouvernement fédéral se fasse représenter, le lendemain, à Bruxelles, 
à la conférence des délégués des gouvernements des états du groupe d’Oslo. Le 
Conseil fédéral a approuvé cette attitude. Il a cependant pris connaissance avec 
sympathie de l’appel que le roi des Belges a formulé, au nom des chefs d’états 
représentés, à l’issue de la conférence de Bruxelles. Les nobles paroles du roi 
Léopold III rencontrent sa pleine adhésion morale. »

La conférence de Bruxelles a eu pourtant un autre résultat. Notre légation en 
Belgique l’esquissait le 23 août en ces termes:

«Un second point pourrait faire l’objet des discussions de la conférence, 
c’est-à-dire les répercussions d’un conflit éventuel sur les états signataires de la 
convention d’Oslo. Ici deux questions priment: celles de la défense nationale et 
celle du ravitaillement.

On s’attend d’autre part à une déclaration de la part des états d’Oslo faisant 
ressortir leur ferme volonté de maintenir une stricte indépendance et leur 
neutralité.

Selon la presse belge, le travail le plus utile pourrait être fourni sur la ques
tion du ravitaillement des différents pays en cas de guerre. Ce travail devrait 
consister à rechercher les moyens de se venir mutuellement en aide, vu les 
restrictions inévitables qui se produiraient dans les transports maritimes inter
nationaux et de trouver une solution pratique à ces problèmes.»

3. En bas de page: N.B. Nous avons, en effet, reçu l’invitation belge la veille de la conférence.
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En effet, la légation de Belgique à Berne nous informait, le 28 août, de la 
décision qui avait été prise par la conférence de poursuivre l’étude des intérêts 
communs aux états du groupe, notamment sur les points suivants:

1°) contrôle des échanges commerciaux en temps de guerre;
2°) ravitaillement, transports maritimes, etc. en temps de guerre;
3°) statut de la neutralité.

Le gouvernement belge demandait également si la Suisse pourrait s’associer 
au comité permanent constitué pour l’étude de ces problèmes.

Dans sa séance du 2 septembre4, le Conseil fédéral, tout en estimant ne pas 
pouvoir faire adhésion au groupe d ’Oslo et au comité permanent de Bruxelles, 
a retenu tout l’intérêt qu’il y aurait pour la Suisse à être au courant des points 
de vues d ’autres états neutres sur des questions qui se posent également pour 
notre pays. Il a proposé, en conséquence, que la Suisse soit autorisée à «assis
ter» aux délibérations du comité permanent, ce qui a été accepté, et par la Bel
gique, et par les autres états neutres du groupe.

Notre intention n ’est pas de nous étendre plus longuement sur les travaux qui 
se poursuivent au sein du comité et de ses deux sous-comités. M. de Stoutz 
nous renseigne à ce sujet et nous pourrons, le moment venu et si besoin est, 
vous transmettre des informations.

Nous voudrions plutôt commenter brièvement les raisons du refus que nous 
avons opposé aux invitations danoise et belge ainsi que les motifs de la décision 
que le Conseil fédéral a prise de se faire représenter au comité permanent par 
un observateur.

Notre neutralité diffère de celles des autres états neutres en ceci qu’elle est 
perpétuelle, contractuelle, et que la Suisse l’a érigée en maxime d ’état, ce qui 
nous permet de parler de son caractère spécial, voire unique. Ce caractère 
exceptionnel a d ’ailleurs été reconnu le 14 mai 1938 par la Société des Nations 
elle-même. Notre pays éprouve également une certaine appréhension, justifiée 
à notre avis, à l’égard de toute politique d ’association. Nous préférons régler 
nos difficultés nous-mêmes, prendre des mesures autonomes de protection ou 
de surveillance, conformes à nos besoins, à nos moyens et à nos usages.

Le groupe d ’Oslo ne compte que des états riverains de la mer et il n ’est pas 
impossible que ces états se trouvent, du fait de leur situation géographique, 
plus soumis que nous aux pressions que pourraient être tentés d ’exercer sur eux 
les deux groupes de belligérants.

La mesure que nous avons prise et qui consiste simplement à être tenus au 
courant des travaux du comité de Bruxelles nous paraît marquer d ’une façon 
suffisante notre solidarité à l’égard des autres pays neutres, souligner, sans y 
insister, notre situation particulière et, enfin, satisfaire le besoin que nous pou-

4. Cf. E 1004.1 1/389, N° 1681. Dans la séance du 29 août, le Chef du Département politique 
avait informé ses collègues de la demande du Ministre de Belgique à Berne; puis M otta avait 
proposé de répondre dans le sens indiqué dans le présent document. Toutefois, le Chef du 
Département de l ’Economie publique, H. Obrecht, avait demandé l ’ajournement de la déci
sion. Lors de la séance du 2 septembre, Obrecht apporta son adhésion à la proposition de M otta 
qui fu t adoptée par le Conseil fédéral.
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vons éprouver d’informations et de renseignements. Nous sommes donc d ’avis, 
pour le moment, de persister dans notre attitude et de poursuivre dans la voie 
où nous nous sommes engagés.
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Notice du Sous-Chef du Groupe Front 
de VEtat-Major Général de l ’Armée, H. Frick

Quartier général de l’Armée, 29 septembre 1939

A K T E N N O T I Z  ÜB ER MEI NE B E S P R E C H U N G  
MIT HERR N MI NI STER B O N N A .

Donnerstag, 28.9., nachmittags hatte ich eine Besprechung mit Herrn Mini
ster Bonna über die allgemeine politische Lage unter spezieller Berücksichti
gung der in letzter Zeit mehrfach umgehenden Gerüchte einer bevorstehenden 
deutschen Invasion in die Schweiz. Die Auffassung von Herrn Minister Bonna 
ist im Ganzen genommen folgende:

Alle politischen Erwägungen, wie auch das gegenwärtige Verhalten Deutsch
lands sprechen deutlich dagegen, dass Deutschland in nächster Zeit etwas 
gegen die Schweiz unternehmen könnte. Deutschland muss heute suchen, 
Frankreich von der Nutzlosigkeit eines weiteren Krieges zu überzeugen und es 
so von England zu trennen, um entweder den Kampf mit England allein auszu
fechten oder dieses ebenfalls zum Frieden zu bringen. Dieses Ziel kann auf alle 
Fälle erst nach einer gewissen Zeitspanne, die Wochen oder Monate beträgt, 
erreicht werden. Jede Aktion im Westen oder gar gegen einen neutralen Staat, 
müsste diese Politik durchkreuzen und sie unmöglich machen. Die unklaren 
Verhältnisse im Osten, wo Deutschland Russland gegenüber ins Hintertreffen 
geraten ist, scheinen Derartiges für die nächste Zeit ebenfalls auszuschliessen.

Herr Minister Bonna ist weiter der Auffassung, dass die Alarmnachrichten, 
die uns periodisch auf verschiedenen Wegen zukommen, sehr wohl aus ur
sprünglich englischer Quelle stammen können und dass systematisch versucht 
werden will, uns aus der Neutralität herauszumanövrieren. Seiner Meinung 
nach ist es aber von höchster Bedeutung, dass wir auch hinsichtlich der Ver
wendung unserer Armee strikteste Neutralität wahren und nicht durch eine 
einseitige Gruppierung unserer Truppen unserem nördlichen Nachbarn Anlass 
zu berechtigtem Argwohn geben K
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1. Cf. aussi E 27/9911/1.
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